
Travail de terrain

Travail de bureauTravail de bureau

Axe 2.1 :
Réaliser un diagnostic de l'adressage de sa commune

Reporter les noms de voies
visible dans la BAL sur les plans

papier

Créer sa BAL sur Mes Adresses
https://mes-adresses.data.gouv.fr

L'équipe nationale BAN propose des
webinaires pour la prise en main de
l'outil Mes Adresses
https://adresse.data.gouv.fr/evenements

Récupérer des plans papiers de
la commune

Contactez le service SIG mutualisé de
votre territoire (intercommunalité, PETR,
Pays) ou Géo17 (sig@soluris.fr)

Surligner les voies sans nom

Réaliser un diagnostic sur le
terrain de l'adressage de la

commune

Il s'agit d'une première analyse à
confirmer par une enquête terrain (ou sur
Street View)

Créer sa BAL sur Mes Adresses
https://mes-adresses.data.gouv.fr

L'équipe nationale BAN propose des
webinaires pour la prise en main de
l'outil Mes Adresses
https://adresse.data.gouv.fr/evenements

Créer sa BAL sur Mes Adresses
https://mes-adresses.data.gouv.fr

L'équipe nationale BAN propose des
webinaires pour la prise en main de
l'outil Mes Adresses
https://adresse.data.gouv.fr/evenements

Récupérer et imprimer des plans
format A3 (PDF) de la commune

Contactez le service SIG mutualisé de
votre territoire (intercommunalité, PETR,
Pays) ou Géo17 (sig@soluris.fr)

Reporter les noms de voies
visibles dans la BAL sur les

plans papier

Surligner les voies sans nom
Il s'agit d'une première analyse à
confirmer par une enquête terrain (ou sur
Street View)

Réaliser un diagnostic sur le
terrain de l'adressage de la

commune détails sur fiche axe 2.2

Avant de commencer le diagnostic, prendre connaissance du "Guide des bonnes
pratiques" de l'équipe nationale BAN décrivant la dénomination des voies et lieux-dits
et le numérotage des locaux

https://guide-bonnes-pratiques.adresse.data.gouv.fr/denomination-des-voies/bonnes-pratiques-de-nommage


 
   
     
       
         
         
         
           
        
         
           
             
             
          
        
         
           
        
         
           
             
             
          
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
             
             
          
        
         
           
        
         
           
             
             
             
          
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
             
             
             
               
               
            
          
        
         
           
             
             
             
               
               
            
          
        
         
           
             
             
             
               
               
            
          
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
         
           
        
      
    
  


